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PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Monsieur Lucien-Jean
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METAYER,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Nicolas
MARJAULT, Monsieur Amaury BREUILLE, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.
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CONSEIL MUNICIPAL DU   26 mai 2014
Délibération n° D-2014-192

Direction Gestion Urbaine 
Réglementaire

Evolution des modalités de stationnement : une 
heure gratuite place de la Brèche 

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Afin d’améliorer la fréquentation du parking souterrain de la Brèche et de mieux répondre à la demande
des usagers, il est proposé la mise en place de la gratuité du stationnement pour une durée d’une heure
dans ce parking.

Les  nouvelles  modalités  de  stationnement  sont  reprises  dans  le  document  en  annexe  et  seront
applicables dès le 23 juin 2014 pour une expérimentation d’une durée de un an.

Les modalités de stationnement par forfait prennent également en compte l’heure de gratuité.

La période nocturne commence à 20 heures.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les nouvelles modalités de stationnement et les tarifs applicables dans le parking de la
Brèche qui prendront effet le 23 juin 2014 pour une durée de un an conformément au tableau
joint en annexe.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 33
Contre : 4
Abstention : 4
Non participé : 4
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 


